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Introduction 

Du 11 au 19 juin 2007, nous avons effectué une mission à Bamako au Mali dans le but de participer à: 

 Réunion de mise en place du Conseil Régional de Sécurité Alimentaire en Afrique de l’Ouest 

(CORESA), 11-12 juin 2007 ; 

 Aux premières rencontres des Comités de pilotage de : (i) l’évaluation et de la relecture de la 

Charte de l’aide alimentaire et (ii) l’analyse « Profil Pays Sécurité Alimentaire » ; 

 Réunion des dispositifs régionaux d’information et de suivi de la sécurité alimentaire au Sahel 

et en Afrique de l’Ouest, 13-15 juin 2007 ; 

 Atelier d’échange et de formation méthodologique des équipes nationale dans le cadre de la 

réalisation de l’analyse « Profil Pays Sécurité Alimentaire », 18-19 juin 2007. 

En marge de ces rencontres, le CSAO,  le CILSS et la Commission européenne, ont eu une séance 

de travail du Comité d’organisation de la 23
e
 réunion annuelle du Réseau de Prévention des Crises 

Alimentaires (RPCA) prévue du 27 au 30 novembre 2007 à Bruxelles. Le projet d’agenda ainsi que les 

autres aspects relatifs à l’organisation de la rencontre on été discutés.  

 

Résultats clés et implications 

Le Conseil Régional de Sécurité Alimentaire (CORESA) 

Depuis plusieurs décennies, les principaux acteurs de la région et plus particulièrement les 

organisations inter-gouvernementales (OIG) (CILSS, UEMOA, CEDEAO) et celles de la société civile 

dont le Réseau des Organisations Paysannes et des Producteurs Agricoles (ROPPA), mobilisent leurs 

énergies sur la sécurité alimentaire à travers diverses politiques et stratégies. Certains acteurs de la 

région agissent parfois de manière isolée et non concertée. 

La mise en place du Conseil Régional de Sécurité Alimentaire (CORESA) devrait offrir à la région un 

cadre d’action concertée, de synergie et de complémentarité pour une sécurité alimentaire durable au 

Sahel et en Afrique de l’Ouest. 
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La première réunion tenue le 11-12 juin 2007 avait pour but d’engager les différents acteurs autour du 

processus et de permettre l’examen des textes constitutifs du CORESA. La facilitation des travaux de  

la rencontre a été assurée par le CSAO. 

A l’issue de cette première réunion, les participants ont reconnu unanimement la pertinente d’un tel 

outil et insisté sur la nécessité d’une démarche participative en vue de s’assurer du plein engagement 

de l’ensemble des acteurs impliqués. 

Cette rencontre a également débouché sur l’adoption d’une feuille de route devant conduire à la mise 

en place du CORESA d’ici fin décembre 2007. Un comité restreint auquel le CSAO est membre, a 

reçu mandat d’assurer le suivi de ce processus de mise en place du CORESA (le compte rendu 

détaillé de cette rencontre est disponible sur le site du RPCA : www.food-security.net). 

Comité de pilotage de l’évaluation/relecture de la Charte de l’aide alimentaire 

Les membres du Comité de pilotage ont eu successivement trois séances de travail : (i) une première 

séance de travail en interne au comité de pilotage, (ii) une deuxième séance de travail regroupant le 

bureau d’étude et le comité de pilotage dans le but d’examiner les résultats atteints et de donner des 

orientations en ce qui concerne la relecture de la Charte et enfin (iii) une troisième rencontre avec le 

bureau d’étude dans le but de faire le point du feed-back enregistré à la suite de la présentation des 

résultats provisoires aux participants à la réunion des dispositifs régionaux d’information et de suivi de 

la sécurité alimentaire. 

 

A l’issue de ces rencontres, un consensus a été dégagé sur l’orientation que devrait prendre la 

relecture de la Charte de l’aide alimentaire à savoir: Combiner le souci d’une Charte focalisée sur 

l’aide alimentaire tout en prenant en compte les problématiques et enjeux actuels et futurs (diversité 

des crises alimentaires et nécessité de recourir à plusieurs types de réponse ou instruments, 

renforcement de la prise en compte des aspects structurels de la sécurité alimentaire, souci d’œuvrer 

pour se passer de l’aide alimentaire, rôles et responsabilités des organisations de la société civile, des 

organisations économiques régionales, la nécessité d’avoir une Charte ouverte à toute l’Afrique de 

l’Ouest…). 

 

Recommandation a été faite au bureau d’étude, de partir de ce consensus pour faire une proposition 

d’un texte révisé de la Charte. Celui-ci serait examiné lors de la 23
e
 réunion du Réseau de Prévention 

des Crises Alimentaires au Sahel et en Afrique de l’Ouest (RPCA). Cela permettra de passer à la 

deuxième phase relative à l’information et le débat participatifs avec l’ensemble des acteurs en vue de 

la recherche d’un consensus sur le contenu d’une « nouvelle » Charte de l’aide alimentaire, depuis la 

base dans les pays jusqu’au niveau régional. 

Un projet de dossier concernant cette phase 2 sera très prochainement proposé par le CSAO et le 

CILSS aux membres du Comité de pilotage. 

Comité de pilotage de l’analyse « Profil Pays Sécurité Alimentaire » 

Cette rencontre a eu lieu le 15 juin 2007 et avait essentiellement pour but de s’accorder sur la 

méthodologie de même que le calendrier global de mise en œuvre et les principaux résultats 

attendus. 

La rencontre a notamment permis aux membres du Comité de pilotage de réaffirmer leurs attentes 

mais surtout de mieux préciser la valeur ajoutée de cette analyse qui est de permettre une 

compréhension des causes de manière à favoriser la prise de décision pour l’action au niveau des 

pays. Le débat approfondi sur les aspects méthodologiques a été renvoyé à l’atelier de formation du 

18-19 juin 2007. 
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Dispositifs régionaux d’information et de suivi de la sécurité alimentaire 

 Les objectifs de cette rencontre étaient les suivants : (i) Faire le bilan des actions d’atténuation 

réalisées, en cours ou programmées dans les pays en début de la période de soudure 2007 ; (ii) Faire 

l’état de la situation agricole en début de la campagne agricole 2007/2008 ; (iii) Préparer le suivi de la 

campagne agricole 2007/2008  au Sahel et en Afrique de l’Ouest ; (iv) Faire le point des initiatives en 

cours (cadre harmonisé, nutrition, bilan alimentaire, évaluation de la Charte de l’aide alimentaire et 

gestion du site Web du RPCA). L’animation du site web du RPCA (www.food-security.net) a été 

également discutée. 

La déclaration faite à la fin de cette  réunion du dispositif PREGEC indique et rassure qu’il n’y pas de 

risque de crise alimentaire généralisée cette année, même si la région n’est pas totalement à l’abri de 

crises alimentaires localisées dans les zones à risque. 

Aussi, recommandation a été faite aux partenaires d’accompagner le CILSS dans ses efforts 

d’extension du dispositif PREGEC à l’ensemble des pays de la CEDEAO. Pour cela, il est nécessaire 

de renforcer les capacités techniques et financières du CILSS pour la mise en place du bilan 

alimentaire ainsi que l’application du Cadre Harmonisé d’analyse et d’identification des zones à 

risques et populations vulnérables. 

Atelier d’échange et de formation méthodologique 

Le but de cet atelier était de d’améliorer la compréhension méthodologique des consultants nationaux 

dans le cadre de l’analyse « Profil Pays Sécurité Alimentaire » dont la mise en œuvre a été confiée au 

bureau GRET/IRAM/ICI. 

Les résultats suivants ont été atteints pendant cet atelier de deux jours : (i) la validation de l’arbre 

causal sur lequel repose l’analyse ; (ii) l’adoption d’une liste d’indicateurs jugés les plus pertinents sur 

lesquels devra reposer l’analyse ; (iii) la validation d’un processus participatif de mise en œuvre de 

l’initiative qui devrait permettre une meilleure appropriation au niveau des pays ; (iv) l’élaboration et la 

validation d’un tableau de bord précisant les étapes, les échéances et les résultats clés de l’analyse. 

 

 

 

Conclusion 
 

La participation du Club à cette série de rencontres rentre dans le cadre de la mise en œuvre des 

chantiers conjoints qu’il met en œuvre avec les acteurs régionaux (CEDEAO, CILSS, UEMOA, 

ROPPA…) dans le domaine de la sécurité alimentaire. Elle a surtout permis de mesurer l’ampleur des 

attentes des acteurs vis-à-vis du CSAO sur la question, et au-delà même des chantiers prioritaires 

retenus dans les différents cadres de coopération que le Club a signés avec ceux-ci. A titre 

d’exemple, le CILSS vient d’être responsabilisé par le NEPAD pour la conduite d’un processus pour 

l’élaboration d’une stratégie continentale de sécurité alimentaire et pour ce faire, cette institution 

compte beaucoup sur le Club pour l’accomplissement d’une telle mission. 

 

L’autre élément important à relever est l’engagement et le rôle clé de facilitation que le Club devrait 

particulièrement jouer pendant la phase 2 du processus de négociation d’une « Nouvelle » Charte de 

l’aide alimentaire.  Cela devrait constituer un chantier  prioritaire  pour 2008. 

 
La participation  à ces rencontres a aussi permis au CSAO non seulement de renforcer le partenariat 
avec les différents acteurs de la sécurité alimentaire mais également d’améliorer la visibilité de ses 
activités. 
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